
PLAN D’EAU DES PLANCHETTES 
 (LA MONNERIE LE MONTEL) 

 EAUX LIBRES REGLEMENTATION 2 EME CAT 
ALTITUDE : 550 m SUPERFICIE : 1 ha PROFONDEUR:3 m 
PEUPLEMENT : salmonidés, fritures, carpes.  

______________________ 

Gestion : A.A.P.P.M.A La Protectrice de la Durolle 
Cartes donnant accès à la pêche : carte interfédérale, carte personne 
majeure, carte découverte femme, carte personne mineure, carte 
jeune, carte hebdomadaire, carte journalière, vignette halieutique et 
EHGO/URNE 

REGLEMENT DE LA PECHE  
ARTICLE 1 : Période d’ouverture : du 15 janvier 2023 au  14 Décembre 

2023 fermeture de la pêche du 15 décembre 2023 au 15 janvier 2024. Heure 
d’ouverture heure légale (sauf jours lâchers de salmonidés, ouverture à 8 h). 

Article 2 : Mode de pêche autorisé : 2 lignes (1 seule ligne les jours de 

lâcher de salmonidés) pêche de nuit, pêche à la cuillère, au leurre souple, au 
rapalat et float tube interdits. 
La carte de pêche journalière est interdite le jour de lâcher de salmonidés 

Article 3 : Nombre de prise salmonidés : 4/jour/pêcheurs :  

Taille de capture salmonidés : 23 cm 

Article 4 : la pêche du brochet ouvrira du 15 au 29 janvier 2023  

et du 29 avril au 14 décembre 2023 taille : 60 cm nombre de prises 2/ jour/ 
pêcheurs 
La pêche du sandre ouvrira du 15 janvier au 12 mars2023 et du 10 juin au  
14 décembre 2023 taille : 50 cm nombre de prises 2/ jour/ pêcheurs 

Article 5 : La pêche de la carpe en NO KILL remise à l’eau immédiate 

Bourriche interdite et transport vivante ou morte interdit sous peine de 
forte amende jusqu'à 22500 euros. 

INFRACTIONS – SANCTIONS 
Toute personne ne respectant pas le règlement s’expose à des amendes 
suivant barème, respecter la propreté des lieux 

Points de vente des cartes de pêche : Restaurant chez Virginie à 

Chabreloche, Auberge gauloise à st Rémy sur Durolle et sur  
www.cartedepeche.fr 
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